
                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1382 Page 1 sur 12              Maj : 15/01/2020 
  
 

MISE A JOUR 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MANUEL POUR LA MISE EN PLACE  

DES MISES A JOUR SUR SAGE PAIE ET RH  

POUR L ANNEE 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1382 Page 2 sur 12              Maj : 15/01/2020 
  
 

MISE A JOUR 2020 

 

 
Afin de réussir cette mise à jour vous devez vous munir de : 

L’impression du tableau se situant à la fin de ce document. 

 

Attention il est impératif que le dossier soit ouvert sur la paie de janvier 2020 

 

Puis ouvrir, le module « Variables » comme suit : 

 

 
 

La fenêtre suivante s’ouvre, cliquez sur le bouton suivant : 

 

 
 

Puis cette fenêtre s’ouvre : 
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Sélectionner les variables suivantes en cliquant dans le carré au bout de la variable: 

 

 
 

Puis après faire OK 

 

 
 

Enregistrer le fichier dans le répertoire du dossier de paie. Il pourra nous être utile en cas de 

problème. 

 

Début de la procédure : 

Etape 1 

Aller dans Sage paie 

Puis sélectionnez les boutons suivants : 
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Puis ouvrir le plan de paie réalisé par mes soins : 

 

 
 

Etape 2 : 

Avec le fichier que vous venez d’ouvrir et le tableau guide de la dernière page de ce support, il 

convient de sélectionner dans l’ordre des étapes les éléments suivants : 

Les variables (Liste/Variables) 

Les infos libres (Liste/Infos libres) 

Les Tables (Liste/Tables/Tables normées) 

Les constantes (Liste / Constantes ou bouton « Constantes » dans la barre d’outils) 

Les rubriques (Liste / Rubriques ou bouton « Rubriques » dans la barre d’outils) 

 

Par exemple pour les constantes, selon les codes MEMO figurant dans le tableau ci-dessous, 

sélectionnez le code MEMO dans l’onglet (1) , puis cliquer sur le bouton « Tout » (2) 
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Une étoile devant l’élément indique qu’il est sélectionné. (3). Nous avons mis le nombre d’élément 

sélectionner au fur et à mesure : 

 
 

 
Etape 3 

Une fois tous les éléments du tableau ci-dessus sélectionnés, aller dans le menu :  

 
Puis sélectionner les dossiers par le bouton « Sélectionner ». 

Attention, je vous conseille de faire cette mise à jour par 3 dossiers maxi par 3. 

Nb d’éléments sélectionnés : 237 
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Puis cliquer sur le bouton Mise à jour et faire un aperçu du rapport de mise à jour (ne pas le lire car il ne sert à 

rien). 

 

 
Réappuyer sur le bouton « Mise à jour » une nouvelle fois et imprimer le rapport pour connaître les éléments 

non mis à jour. 

Une fois imprimer, envoyer ce rapport à 3C experts pour vous aider à faire la mise à jour des éléments du 

rapport. 

Si dans le rapport vous avez ce message : 

 
Cela veut dire que la mise à jour ne sera pas faite sur cet élément. 
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Si dans le rapport vous avez ce message : 

 
Cela veut dire que la paie n’est pas ouverte à Janvier 2020 ! 

Et il va falloir clôturer surtout sans faire aucune impression de bulletin avant clôture ! 

 

Si dans le rapport vous avez ce message : 

 
Cela veut dire qu’il faudra créer le code DUCS dans chaque dossier de paie 

 

Si dans le rapport vous avez ce message : 

 
Cela veut dire qu’il y a un problème de précédentes « mise à jour » 

 

Etape 4 : 

 

Il faut donc reprendre dossier par dossier et appliquer les nouveautés propres au dossier. 

 

Par exemple : Dans le tableau ci-dessous, il y a des constantes qui nécessite une action de votre part 

 

 
Voir copie écran : 

 
Vérifier les numéros de bulletins modèles dans les constantes qui sont attachés aux apprentis et au stagiaire. 

Si vous n’avez pas l’un ou l’autre, mettre 99999 
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 ou  

 

Etape 5 : 

 

Attention, il faut vérifier la constante NETIMPO : 

Avant : 

   Après votre action :  

 

Attention, il faut vérifier la constante ALG_TXURS 

 

Cette constante doit contenir toutes les rubriques de l’Urssaf ou de la MSA (en taux patronal). 

Rubrique dont le taux patronal est de 7% (maladie), 1.9% (vieillesse TA), 8.55% (vieillesse), 0.3%(solidarité) ,tx 

AT( AT), 0.1% ou 0.5% (FNAL -20 salariés ou + 20 salariés ) et 3.45% ( AF) soit un total de plus de 21.3% 

 

Attention, il faut vérifier les taux d’allègement en fonction du dossier car les taux chargés sont par défaut pour 

les dossiers de moins de 20 salariés (FNAL à 0,10%),  

Voici la valeur de 3 constantes selon la nature de votre cotisation FNAL : 

 

 Vous cotisez au FNAL à : 

Constantes FNAL à 0,10% FNAL à 0,50% 

ALG_MAXC 0,2800 0,2840 

ALG_MAXCT 0,3205 0,3245 

ALG_MAXCU 0,2199 0,2239 
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Attention, il faut vérifier la constante ALG_VALT3 : 

 

 
 

Attention, il faut vérifier la constante ALG_TXTOT : 

 

 
 

 

Pour les rubriques voici les actions à faire : 

 

Lorsque vous voyez l’astérisque c’est qu’il faut mettre TOUS les bulletins modèles dans la rubrique  
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! Attention ! 

La rubrique 63500 doit être en non imprimable et sans code Risque 

La rubrique 63630, 63640, 63680, 63690 doit être en imprimable avec le code risque 900 

 

Vous affecterez les bulletins modèles selon la procédure suivante : 

 

Allez dans liste / rubrique ou appuyez sur le bouton « Paramétrage » dans la barre d’outils puis repérez la 

rubrique et ouvrez la en double-cliquant dessus. 

 

 
 

Allez dans l’onglet « B. modèles » 

 

 Puis faire ok  

 

Et cela pour toutes les rubriques figurant dans le tableau Excel. 

 

 

 

 

Appuyez sur le bouton « Insérer » puis 

sélectionner le bouton « Tout » et taper sur 

la touche « Entrée » de votre clavier 
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Etape 6 : 

Allez dans la paie et vérifier le plafond pour un salarié dépassant le plafond, le smic pour un salarié qui est 

payé au smic et ainsi de suite. 

 

Il faudra créer les codes DUCS manquant : 

 

Pour info : 

Dans liste rubrique, sélectionner la rubrique qui a un nouveau code DUCS comme la rubrique 40031 : 

 

              
 

 

Pour la rubrique 91000, créer de la même manière le code DUCS 510 : 
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